PROCÈS VERBAL

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE SPÉCIALE

30 mars 2004
0)  Ouverture 

Il est proposé par Julie Lachance et dûment appuyé par Charles Gingras que la réunion du CA débute à 11h35.

Adopté à l’unanimité

1) Praesidium :


Il est proposé par Ève-Marie Lacasse et dûment appuyé par Marie-Josée Renaud que Olivier Amiot préside l’Assemblée et que Charles Gingras en assume le secrétariat.

Adopté à l’unanimité

2) Référendum CADEUL (modalités)

Il est proposé par Julie Lachance, et dûment appuyé par Richard Huot que la question référendaire soit la suivante : « Voulez-vous que l’AESS se désaffilie de la CADEUL (Confédération des associations d'étudiants et étudiantes de l'Université Laval) de manière légale? »

Il est proposé par Alexandre Lambert, et dûment appuyé par Laurie-Ann Picard, de faire un amendement à la proposition principale afin d’y ajouter : « et entreprenne des négociations dans un but d’autonomisation. » 

Pour :

2

Contre :
16

Abstention :
4

L’amendement est rejeté à majorité.
La proposition principale est adoptée a l’unanimité

Il est proposé par Julie Lachance, et dûment appuyé par Julien Bourgeois Dumais, que le quorum du référendum soit fixé à 10% soit 334 étudiant-e-s.  

Il est proposé par François Talbot, et dûment appuyé par Mathieu Gagné, de faire un amendement à la proposition principale afin que le quorum soit de 20% (668 étudiant-e-s) plutôt que 10%.

Pour :

7

Contre :
13

Abstention :
4

Amendement rejeté à majorité

Il est proposé par Olivier Cournoyer-Boutin, et dûment appuyé par Pierre-Luc Vachon, que le quorum soit de 15% (513 étudiant-e-s) plutôt que 10%.  

Pour :

13

Contre :
9

Abstention :
2

L’amendement est adopté à majorité et dispose de la proposition principale.

Il est proposé par Julie Lachance, et dûment appuyé par Alexandre Lambert, que les dates du référendum soit les 6 et 7 avril de 08h00 à 17h00 ainsi que le 8 avril de 08h00 à 15h30.

Il est proposé par François Talbot, et dûment appuyé par Pierre-Luc Vachon, d’amender la proposition principale afin que les dates du référendums soient plutôt les 13-15 et 16 avril, aux mêmes heures.

Pour :

3

Contre :
14

Abstention :
7

L’amendement est rejeté à majorité.

Il est proposé par Laurie-Ann Picard, et dûment appuyé par Mathieu Gagné, d’amender la proposition principale afin que les dates du référendum soient plutôt les 13-14 et 15 avril aux mêmes heures.

Pour :

11

Contre :
9

Abstention :
4

L’amendement est rejeté à majorité

Sur la principale :

Pour :

14

Contre :
4

Abstention :
7

La proposition est adoptée à majorité

Il est proposé par Julie Lachance, et dûment appuyer par Charles Gingras, que l’AESS débloque 500$ pour le comité du oui et 500$ pour le comité du non afin qu’ils fassent la promotion de leur position référendaire.

Pour :

16

Contre :
2

Abstention :
5

La proposition est adoptée à majorité


Il est proposé par Richard Huot, et dûment appuyé par Julie Lachance, que Dany Harvey agisse à titre de président lors du référendum de l’AESS sur la désafiliation de la CADEUL.

Adopté à l’unanimité

Il est décidé que les personnes intéressés à travailler dans les comités du oui et du non devront faire parvenir le nom d’un ou d’une responsable à l’AESS le plus rapidement possible.

3)  Fermeture

Suite à un manque de temps, Il est proposé par Olivier Amiot, et dûment appuyé par Charles Gingras, que l’Assemblée Générale spéciale de l’AESS se termine à 12h27.

Adopté à l’unanimité
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